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Lorsqu'une société s'occupe de la production 
de films cinématographiques ou d'émissions 
sur bandes magnétoscopiques, les activités 
qui sont admissibles comme activités de 
fabrication ou de transformation 
comprennent : 
 
la rédaction et la révision du texte, la 
fabrication des décors et des accessoires, le 
jeu des acteurs, la direction, l'éclairage, le 
tournage du film, 
 
l'addition des effets sonores et visuels, 
 
 
le découpage et le montage du film 
développé, 
 
ainsi que la reproduction des copies à partir 
du négatif ou de la bande magnétoscopique 
originale. 
 
Source : www.cra-arc.gc.ca 

Where a corporation is engaged in the 
production of motion picture films or 
programmes on videotape, the activities that 
would qualify as manufacturing or processing 
would include: 
 
 
preparation and editing of the script, 
manufacture of screen sets and props, 
acting, directing, lighting, camera work 
(filming), 
 
adding sound and colour effects, 
 
 
cutting, splicing and editing the exposed film 
 
 
and reproducing copies from the master 
negative or videotape. 
 
 
Source: www.cra-arc.gc.ca 

 


